
Modalités de participation à l’opération « Un téléviseur à gagner par jour » 
 
 
Comment participer – Résumé rapide  

Il y a 61 téléviseurs LCD 107 cm à gagner, chacun d’une valeur de 550 € (prix de vente conseillé), ce qui représente une 
valeur totale de gains de 33 550 €. 

Sans obligation d'achat. Toute personne peut participer à l’opération sans obligation d’acheter ou de renouveler un produit : il 
suffit d’envoyer un e-mail à Trend Micro à l’adresse competitions@trendmicro.co.uk afin de faire automatiquement partie du 
tirage.  

Vous ferez automatiquement partie du tirage si vous achetez une copie de Trend Micro PC-cillin Internet Security 2009 ou 
Pro 2009 (achat, mise à niveau ou renouvellement du logiciel), que ce soit dans un commerce de détail, en ligne ou auprès de 
votre revendeur agréé. Vous n’avez pas de bulletin d’inscription à remplir. Assurez-vous simplement d’effectuer votre achat 
et, lors de l'installation, d’enregistrer votre produit pour la mise à jour régulière des virus entre le 1er mars et le 1er mai 2009. 
Vous ferez ainsi automatiquement partie du tirage !  

Veuillez trouver ci-dessous les modalités complètes de l’offre. 

Modalités complètes de l’offre 

1. Les informations sur les modalités de participation et les prix font partie de ces Conditions de participation. La participation 
à l’opération de Trend Micro « Un téléviseur LCD à gagner par jour » 2009 (« L'opération ») est considérée comme une 
acceptation de ces modalités de participation. 

2. L’opération débute le 1er mars 2009 à 00h01 GMT. Les inscriptions sont ouvertes jusqu'au 31 mars 2009 à 23h59. 

3. La participation est ouverte uniquement aux personnes résidant en Europe, au Moyen-Orient ou en Afrique ayant acheté une 
copie de Trend Micro PC-cillin Internet Security 2009 ou Pro 2009 et l’ayant enregistrée pendant la période de l'opération. Les 
personnes âgées de moins de 18 ans, les employés de Trend Micro (et leur famille proche), de ses fournisseurs et distributeurs 
ne sont pas autorisés à participer. Les personnes ayant enregistré une copie de Trend Micro PC-cillin Internet Security 2009 ou 
Pro 2009 non destinée à la revente ou ayant effectué une mise à niveau gratuite d'une version précédente ne sont pas non plus 
autorisés à participer, à moins qu'ils n’achètent une extension d'abonnement en ligne ou une nouvelle copie et ne s'enregistrent 
pendant la période de l'opération. 

4. Pour avoir une chance de gagner, les participants autorisés doivent effectuer l'une des actions suivantes : 

 a) Acheter une version nouvelle, de renouvellement ou de mise à niveau de Trend Micro PC-cillin Internet 
        Security 2009 ou Pro 2009, 

b) Enregistrer leur produit pour bénéficier de la mise à jour des fichiers de signatures et du produit lors du processus 
        d'installation du produit, ou  

c) Fournir correctement toutes les informations requises. 
   

Remarque : Sans obligation d'achat. Toute personne peut participer à l’opération sans obligation d’acheter ou de renouveler 
un produit : il suffit d’envoyer un e-mail à Trend Micro à l’adresse competitions@trendmicro.co.uk afin de faire 
automatiquement partie du tirage.  

5. L’inscription des personnes ayant fourni des informations de contact incorrectes ne pourra être prise en compte. 

6. Les inscriptions sont considérées comme étant reçues au moment où le processus d’enregistrement a été effectué par le 
client. Seuls les documents de Trend Micro font foi quant à la date de réception des inscriptions. 

7. Les clients peuvent participer plusieurs fois à l’opération, mais chaque enregistrement doit être effectué avec un numéro de 
série de produit acheté séparément. Bien que l'achat de Trend Micro PC-cillin Internet Security 2009 ou Pro 2009 permette 



d’installer le produit sur plusieurs ordinateurs, seul l’enregistrement principal de chaque numéro de série est valable pour 
participer à l'opération. 
  

8. 17 tirages au sort seront effectués pour l’opération. Tous les tirages auront lieu dans les bureaux de Trend Micro UK, 
Pacific House, 3rd Avenue, Marlow, Bucks, SL7 1YJ, à compter du 4 mars 2009 à 16h00 GMT. Ils se poursuivront ensuite 
tous les mercredis et samedis pendant la période de l’opération. Le tirage au sort final aura lieu le 1er avril 2009 à 
16h00 GMT. 

9. Chaque premier participant valide à être tiré au sort lors de chaque tirage recevra un téléviseur LCD full HD 107 cm. La 
valeur totale des gains pour chaque tirage est de 550 € (prix de vente conseillé). La valeur totale des gains représente 33 550 € 
(61 téléviseurs). 

10. Les gagnants recevront leur prix dans les 28 jours suivant confirmation de leur adresse de livraison. 

11. Trend Micro pourra effectuer des tirages supplémentaires autant de fois que nécessaire pour les prix non réclamés, à la 
même heure et au même endroit que pour les premiers tirages, le 1er juin 2009. 

12. Tous les gagnants seront notifiés par e-mail. Le nom du gagnant de chaque tirage sera affiché sur le site 
www.trendmicro.co.uk 

13. La décision de Trend Micro est définitive et aucune correspondance ne sera prise en considération, même en cas de litige. 
Cependant, aucun participant ni aucun gagnant ne peut saisir la juridiction d’un tribunal pour faire appliquer ces modalités.   

14. Trend Micro décline toute responsabilité pour les inscriptions perdues, parvenues en retard, volées, endommagées ou 
incorrectement envoyées. 

15. La participation à l’opération ne nécessite aucun frais autre que le prix standard d'achat en ligne d'une copie de Trend 
Micro PC-cillin Internet Security Pro 2009 et que tous frais d'accès à Internet qui pourraient être perçus par le fournisseur 
d'accès Internet du client. Trend Micro prend en charge les frais postaux nécessaires à la livraison des prix aux clients. 

16. Tout impôt ou taxe exigible découlant de l’acceptation d'un prix est à la charge du gagnant.  

17. L’organisateur ne saurait être tenu pour responsable de toute blessure, perte, ou dégradation de quelque nature que ce soit 
(y compris, sans s’y limiter, toute perte indirecte ou consécutive), causée directement ou indirectement par la réception, la 
manipulation ou l’utilisation de tout prix, sauf pour les responsabilités qui ne peuvent être exclues par la loi.  
  

18. Toutes les réclamations et inscriptions deviennent la propriété de Trend Micro EMEA (GB) Ltd.. Aucune information 
supplémentaire autre que celles requises dans le cadre général des processus d’achat et d’enregistrement d’un produit pour son 
utilisation ne sera demandée ou conservée par Trend Micro. La politique de confidentialité de Trend Micro est disponible dans 
son intégralité sur le site www.trendmicro.co.uk 

19. L’opération est menée par Trend Micro EMEA (GB) Ltd., Pacific House, 3rd Avenue, Marlow, Bucks, SL7 1YJ 

 

 
  

 


